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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Pensions des veuves et des orphelins
Question écrite n° 6062

Texte de la question

M. Richard Cazenave attire l'attention de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur les
revendications des veuves de guerre qui sollicitent la suppression du plafond de ressources pour celles qui
remplissent les conditions stipulees par la loi du 31 mars 1919. Il lui demande les mesures que compte prendre
le Gouvernement en la matiere.

Texte de la réponse

Aux termes des articles L. 183 et L. 214 du code des pensions militaires d'invalidite et des victimes de la guerre,
les pensions allouees aux veuves de deportes resistants et politiques morts en deportation beneficient du
supplement exceptionnel sans condition d'age, d'invalidite ou de ressources. Les dispositions precitees ont ete
etendues par la loi no 89-1013 du 31 decembre 1989 aux veuves des prisonniers du Viet-Minh decedes au
cours de leur detention. Lie a un contexte historique bien determine, cet avantage exorbitant du droit commun a
ete institue dans le but de tenir compte du prejudice moral particulierement grave resultant de l'horreur des
circonstances du deces survenu dans des camps d'extermination. Par ailleurs, un plan quinquennal de
revalorisation des indices de pension des veuves s'est acheve en 1993, le taux de reversion, soit le taux
minimum, atteignant ainsi 333 points d'indice, ce qui portera ainsi le taux a 2 458 francs. Le projet de budget
pour 1994 propose d'augmenter de 23 p. 100 l'allocation speciale pour enfant infirme afin d'aider les veuves
confrontees a cette difficulte ; une telle initiative n'avait pas ete prise depuis vingt ans.
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